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SCHREIBEN VON [LAURENT CORENTIN DE LA MARTINIERE] AN AMMANN

[BEAT JAKOB II . ] ZURLAUBEN

"on est bien embarrassé Sur le conseil qu ' on doit donner 3 car Si les adver¬

saires [ neugl . Orte ? ] s ' apperçoivent de la diversité d ' opinions corme la cho¬

se est Jnfailible 3 Jls en seront plus audacieux et la difficulté deviendra

plus grande pour les conduire au but qu ' on S ’estoit proposé , Ne seroit - il

point mieux que chacun [ des Cantons catholiques ? ] rendist compte a ses

Supérieurs et que l ’on taschast de dessiller les yeux du premier Canton [ Vor-

ort Zürich] 3 affin que l ' harmonie desirée pust s ' establir 3 car Sans elle on

ne doit rien esperer d.e nostre costê [ von Frankreich ] . Vous en connaissez

les raisons et nous prévoyons que le Maistre [ der franz , Ambassador ? François-

Charles de Vintimille 3 Comte du Luc] 3 venant a connoistre la vérité se dé¬

terminera d ' ecouber les propositions qui sont faittes par vos adversaires 3

en quoy l ' on n ' aura point a se plaindre puisque vous connaissez touts avec

quelle cordialité on s ’est conduit a l ’esgard des Catholiques.

Corme J ’ay dit que les deux personnages qui vinrent Hier au soir ne nous ont

rien rendu de tout ce qu ’on avoit dit 3 on vous prie d ' examiner S ’il ne con¬

viendrait pas qu ’il vinst un député de chaque Canton Catholique Sous pretexte

de faire une Honnesteté de la part de touts et l ’on prendroit occasion de



vous parler et de vous rendre compte de ce qui S 'est passé Jcy a la Conférence
d 'Hier au soir . "

Original , in franz . Sprache , mit Siegel
AH 29 , 250 - 251
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